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Direction départementale des finances publiques 
de la Somme

Le Préfet de la Région Normandie,
Préfet de la Seine-Maritime 
Officier de la Légion d’Honneur
Officier de l’Ordre National du Mérite

Par délégation, la directrice départementale des finances publiques de la Somme,

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’État dans les régions et départements ;

Vu  le  décret  n°  2009-707  du  16  juin  2009  relatif  aux  services  déconcentrés  de  la  direction
générale des finances publiques ;

Vu  l’arrêté  interministériel  du  23  décembre  2006  relatif  à  l’organisation  de  la  gestion  de
patrimoines privés et de biens privés, modifié par l’arrêté interministériel du 21 décembre 2007 ;

Vu l’arrêté n°23-007 du Préfet de la Région Normandie, Préfet de la Seine-Maritime en date du
30 janvier  2023  portant  délégation  de  signature  à  Mme  Nathalie  BIQUARD,  administratrice
générale des finances publiques, directrice départementale des finances publiques de la Somme,
à l’effet de signer, dans la limite de ses attributions et compétences, tous les actes se rapportant
à  l’administration  provisoire  des  successions  non  réclamées,  à  la  curatelle  des  successions
vacantes, à la gestion et à la liquidation des successions en déshérence dans le département de
la Seine-Maritime ;

Vu le décret du 17 juillet 2023 portant intégration de Mme Nathalie BIQUARD dans le corps des
administrateurs de l’État ;

ARRÊTE 

Art.  1. - La  délégation  de  signature  qui  est  conférée  à  Mme  Nathalie  BIQUARD,  directrice
départementale  des  finances  publiques  de  la  Somme  par  l’article  1er de  l’arrêté  du
30 janvier 2023, à l’effet de signer, dans la limite de ses attributions et compétences, tous  les
actes se rapportant à l’administration provisoire des successions non réclamées, à la curatelle des
successions  vacantes,  à  la  gestion  et  à  la  liquidation des  successions  en  déshérence  dans  le
département de la Seine-Maritime, sera exercée par M. Pascal FLAMME, administrateur de l’État,
directeur du pôle État  et  ressources,  et  par  Mme Emilie CHATRIE,  inspectrice principale  des
finances publiques, responsable de la division du domaine.

Art. 2. - Délégation de signature est accordée de manière permanente à Mmes Emilie WILLAEY et
Virginie BASLER, inspectrices des finances publiques, pour l’ensemble des actes se rapportant aux
domaines énumérés à l’article 1er de l’arrêté préfectoral du 30 janvier 2023 susvisé.
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Art.  3. - Délégation de signature est  accordée de manière permanente aux fonctionnaires  de
catégorie B et C suivants, pour l’ensemble des actes se rapportant aux domaines énumérés à
l’article 1er de l’arrêté préfectoral du 30 janvier 2023 susvisé, à l’exception de la signature des
comptes de gestion et des requêtes adressées aux tribunaux :

- M. Yohan BIENCOURT, contrôleur des finances publiques ;

- M. Renaud DE SAINT RIQUIER, contrôleur des finances publiques ;

- M. José DUPONT, contrôleur des finances publiques ;

- M. Nicolas DUQUESNE, contrôleur des finances publiques ;

- Mme Manuela GOUJJANE, contrôleuse des finances publiques ;

- Mme Magali SADAI, agente d’administration principal des finances publiques ;

- Mme Sarah ISORE, agente d’administration des finances publiques.

Art.  4. - Le  présent  arrêté  abroge  et  remplace  l’arrêté  précédent  et  s’applique  à  compter
du 1er septembre 2023 .

Art. 5. - Le  présent  arrêté sera  publié  au  Recueil  des  actes  administratifs  de la  préfecture et
affiché dans les locaux de la direction départementale des Finances Publiques de la Somme.

Fait à Amiens, le 31 août 2023

Pour le Préfet de la Seine-Maritime,

et par délégation,

La directrice départementale des finances publiques,

Nathalie BIQUARD

Administratrice de l’État
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Direction Départementale
des Territoires et de la Mer

ARRÊTÉ DU 25 AOÛT 2023
portant sur la réglementation temporaire de la circulation durant la réalisation des 
travaux de réfection du marquage au sol (flèches anti-contresens) dans les bretelles de 
sortie de l’aire de service de Bolleville située au PR 52+500 et des diffuseurs n°5 ZI LE 
Havre situé au PR 24+300, n°6 St Romain de Colbosc situé au PR 34+100, n°7 Bolbec situé 
au PR 43+400, n°8 Fécamp situé au PR 59+800 de l’autoroute A29 

Service Prévention et Éducation aux Risques et à la 
gestion de Crises (SPERIC)
Bureau Gestion de Crises et Réglementation des 
transports (BGCRT)

Affaire suivie par : Delphine VAYRON
Tél. : 02 76 78 34 12
Mail : ddtm-speric-bgcrt@seine-maritime.gouv.fr

Le préfet de la région Normandie, préfet de la Seine-Maritime,
Chevalier de la légion d’honneur,

Officier de l’ordre national du Mérite.

Vu le code de la voirie routière, et notamment son article L 111-1 ;
Vu le code de la route et notamment son article R 411-9 ;
Vu la loi n°82-623 du 22 juillet 1982 modifiant et complétant la loi n°82-213 du 2 mars 1962 relative  

aux droits et libertés des communes, des départements et des régions et précisant les nouvelles  
conditions  d’exercice  du  contrôle  administratif  sur  les  actes  des  autorités  communales,  et  
régionales ;

Vu le décret du 3 mai 1995 approuvant la convention passée entre l’État et la société des autoroutes  
Paris Normandie (SAPN) pour la concession de la construction, de l’entretien et de l’exploitation  
d’autoroutes, annexant la convention de la concession et le cahier des charges ;

Vu le décret n° 2010-146 du 16 février 2010, modifiant le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux
pouvoirs  des  préfets,  à  l’organisation  et  à  l’action  des  services  de  l’État  dans  les  régions  et  les
départements ;

Vu le  décret  du  11  janvier  2023  du  Président  de  la  République  nommant  Monsieur  Jean-Benoît  
ALBERTINI, préfet de la région Normandie, préfet de la Seine-Maritime ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 23-012 en date du 30 janvier 2023 portant délégation de signature à M. Jean 
KUGLER,  directeur  départemental  des  territoires  et  de  la  mer  de  la  Seine-Maritime,  en  matière  
d’activités ;

Vu la décision n° 23-025 du 03 juillet 2023, portant subdélégation de signature en matière d’activités  
à la direction départementale des territoires et de la mer de la Seine-Maritime ;

Vu les  arrêtés  du  8  avril  et  31  juillet  2002  modifiant  l’arrêté  du  24  novembre  1967  relatif  à  la  
signalisation des routes et autoroutes ;

Vu l’arrêté préfectoral  permanent  d’exploitation,  sous  chantier  des  autoroutes  A 13,  A 29 et A 139  
applicable dans le département de la Seine-Maritime en date du 8 février 2018 ;

Vu l’instruction  interministérielle  sur  la  signalisation  routière  (livre  I-8ème partie  signalisation  
temporaire) approuvée par les arrêtés interministériels des 5 et 6 novembre 1992 modifiés ;

Vu la note technique du 14 avril 2016 relative à la coordination des chantiers sur le réseau national ;
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Vu la note de Madame la ministre de la Transition écologique et solidaire fixant le calendrier 2023 des
jours « hors chantiers » ;

Vu la demande de la SAPN en date du 01 août 2023,

Vu l’avis favorable de l’escadron départemental de sécurité routière de Seine-Maritime en date du 23
août 2023,

CONSIDÉRANT – qu’il y a lieu de prendre toutes mesures utiles pour assurer la sécurité des usagers pendant
la réalisation des travaux de réfection du marquage au sol (flèches anti-contresens) dans les bretelles de sortie
de l’aire de service de Bolleville située au PR 52+500, et des diffuseurs n°5 ZI LE Havre situé au PR 24+300, n°6
St-Romain-de-Colbosc situé au PR 34+100, n°7 Bolbec situé au PR 43+400, n°8 Fécamp situé au PR 59+800 de
l’autoroute A29.

ARRÊTE

Article 1er – Par dérogation aux articles de l’arrêté préfectoral permanent d’exploitation sous chantier signé
en date du 8 février 2018 pour le département de la Seine Maritime :

- L’inter-distance entre ce chantier et d’autres chantiers d’entretien courant ou non courant pourra être
inférieure à la réglementation en vigueur.

La réalisation des travaux de réfection du marquage au sol (flèches anti contresens) dans les bretelles de‐
sortie de l’aire de service  de Bolleville située au PR 52+500 et des diffuseurs n°5 ZI LE Havre situé au PR
24+300, n°6 St Romain de Colbosc situé au PR 34+100, n°7 Bolbec situé au PR 43+400, n°8 Fécamp situé au PR
59+800 de l’autoroute A29 nécessite les restrictions suivantes :

Mise en place d’un bouchon mobile à chaque marquage de flèche pour une durée inférieure à 5 minutes
durant  une nuit,  de 21h00 à 06h00 durant  la  période comprise  entre  le lundi  11  septembre 2023 et  le
vendredi 22 septembre 2023

Localisation des travaux :
- Bretelles de sortie de l’aire de service de Bolleville située au PR 52+500
- Diffuseur n°5 ZI LE Havre situé au PR 24+300,
- Diffuseur n°6 St Romain de Colbosc situé au PR 34+100,
- Diffuseur n°7 Bolbec situé au PR 43+400,
- Diffuseur n°8 Fécamp situé au PR 59+800 dans les deux sens de circulation de l’autoroute A 29.

Article 2 –  Les dates de travaux et le phasage sont données à titre indicatif  et  sont susceptibles d’être
modifiées, en fonction des intempéries et des éventuels aléas de chantier.
Article 3 – Des messages d’information seront diffusés sur la radio 107.7 (FM) et affichés sur les panneaux à
messages variables.
Les insertions des véhicules de chantier se feront à partir des voies laissées libres à la circulation, dans le sens
en travaux.
Les protections mobiles permettront d’assurer les mouvements de matériels ou d’engins hors gabarits en
dehors d’une zone de chantier qui ne serait pas neutralisée ils seront réalisés sous protection d’un bouchon
mobile.
Les bouchons mobiles seront formés avec les forces de l’ordre territorialement compétentes et des agents
SAPN, ou uniquement par SAPN en cas d’indisponibilité des forces de l’ordre.
La tête des bouchons mobiles sera matérialisée par un véhicule des forces de l’ordre et un véhicule SAPN ou
uniquement par des véhicules SAPN en cas d’indisponibilité des forces de l’ordre.
La queue du bouchon mobile sera matérialisée soit :
– par la pose de panneaux de type AK30 équipés de trois feux R2 synchronisés positionnés en accotement et
sur le TPC en amont de la zone à réaliser
– par un véhicule, équipé d’un panneau à message variable, placé en amont.
Les sorties et/ou entrées des aires de services ou de repos, et les entrées et/ou sorties des diffuseurs ou
échangeurs seront momentanément fermées à la circulation.

Direction départementale des territoires et de la mer de la Seine-Maritime - 76-2023-08-25-00007 - Arrêté portant sur la

réglementation temporaire de la circulation durant la réalisation des

travaux de réfection du marquage au sol (flèches anti-contresens) dans les bretelles de

sortie de l�aire de service de Bolleville située au PR 52+500 et des diffuseurs n°5 ZI LE

Havre situé au PR 24+300, n°6 St Romain de Colbosc situé au PR 34+100, n°7 Bolbec situé

au PR 43+400, n°8 Fécamp situé au PR 59+800 de l�autoroute A29

17



Article 4 – La signalisation verticale, horizontale et les limitations de vitesse seront installées, entretenues et
enlevées par les services du centre d’entretien SAPN, conformément à la réglementation en vigueur édictée
par  l’arrêté  interministériel  sur  la  signalisation  routière,  livre  1-8ème partie  approuvé  par  l’arrêté  du  6
novembre 1992 modifié.

La signalisation de police permanente ne devra pas être contradictoire avec une mesure d’exploitation prise
pour un chantier.

La  signalisation  verticale  et  les  dispositifs  de  protection  du  chantier  mis  en  place  seront  adaptés  aux
caractéristiques géométriques du site.

Les  mesures  prendront  effet  à  la  mise  en  place  de  la  signalisation  réglementaire  et  prendront  fin  à
l’enlèvement de celle-ci.

Article 5 – Le chantier ainsi que la surveillance de la circulation seront exécutés sous le contrôle effectif et
permanent des services de la SAPN assistés des forces de gendarmerie territorialement compétentes en
fonction de leurs disponibilités.

Article 6 – En cas d’incident, les deux services ci-dessus seront autorisés à prendre conjointement toutes les
mesures nécessaires pour garantir la sécurité des usagers circulant sur l’autoroute A 29.

Article 7 – Toute contravention au présent arrêté sera constatée et poursuivie conformément aux lois et
règlements en vigueur.

Article 8 – sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté publié au recueil des
actes administratifs :

– La secrétaire générale de la préfecture de Seine-Maritime,

– Le directeur départemental des territoires et de la mer de Seine-Maritime,

– Le directeur de l’exploitation de la société des autoroutes Paris-Normandie,

– Le commandant du groupement de gendarmerie de Seine-Maritime,

– le directeur des routes du conseil départemental de la Seine-Maritime.

Une copie sera adressée pour information :

– au directeur du SAMU de Rouen,

– au directeur départemental des services d’incendie et de secours.

Fait à Rouen, le 25/08/23

Pour le préfet et par subdélégation,

Voies et délais de recours –  Conformément aux dispositions des articles R 421-1 à R 421-5 du code de justice
administrative, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de
Rouen dans le délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa publication. En application de l’article
R.414-6  du  code  de  justice  administrative,  le  tribunal  administratif  peut  être  saisi  par  l’application
« Télérecours citoyens » accessible par le site www.telerecours.fr.
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Direction Départementale
des Territoires et de la Mer

ARRÊTÉ DU 28 AOÛT 2023
portant sur la réglementation temporaire de la circulation durant la réalisation des travaux de curage du
caniveau sur l’ouvrage d’art du Pucheuil du PR 107+000 au PR 107+200 de l’autoroute A29.

Service Prévention et Éducation aux Risques et à la gestion 
de Crises (SPERIC)
Bureau Gestion de Crises et Réglementation des transports 
(BGCRT)

Affaire suivie par : Emmanuel LHEUREUX
Tél. : 02 76 78 34 11
Mail : ddtm-speric-bgcrt  @seine-maritime.gouv.fr  

Le préfet de la région Normandie, préfet de la Seine-Maritime,
Officier de la légion d’honneur,

Commandeur de l’ordre national du Mérite.

Vu le code de la voirie routière, et notamment son article L 111-1 ;
Vu le code de la route et notamment son article R 411-9 ;
Vu la loi n°82-623 du 22 juillet 1982 modifiant et complétant la loi n°82-213 du 2 mars 1962 relative aux

droits  et  libertés  des  communes,  des  départements  et  des  régions  et  précisant  les  nouvelles
conditions  d’exercice  du  contrôle  administratif  sur  les  actes  des  autorités  communales,
départementales et régionales ;

Vu le décret du 3 mai 1995 approuvant la convention passée entre l’État et la société des autoroutes
Paris Normandie (SAPN) pour la concession de la construction, de l’entretien et de l’exploitation
d’autoroutes, annexant la convention de la concession et le cahier des charges ;

Vu le décret n° 2010-146 du 16 février 2010 modifiant le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux
pouvoirs  des  préfets,  à  l’organisation  et  à  l’action  des  services  de  l’État  dans  les  régions  et  les
départements ;

Vu le  décret  du  11  janvier  2023  du  Président  de  la  République  nommant  Monsieur  Jean-Benoît  
ALBERTINI, préfet de la région Normandie, préfet de la Seine-Maritime ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 23-012 en date du 30 janvier 2023 portant délégation de signature à M. Jean
KUGLER, directeur départemental des territoires et de la mer de la Seine- Maritime,  en  matière
d’activités ;

Vu la décision n° 23-006 du 02 février 2023, portant subdélégation de signature en matière d’activités à
la direction départementale des territoires et de la mer de la Seine-Maritime ;

Vu les arrêtés du 8 avril et 31 juillet 2002 modifiant l’arrêté du 24 novembre 1967 relatif à la signalisation
des routes et autoroutes ;

Vu l’arrêté préfectoral  permanent  d’exploitation,  sous  chantier  des  autoroutes  A 13,  A  29  et  A 139
applicable dans le département de la Seine-Maritime en date du 8 février 2018 ;

Vu l’instruction  interministérielle  sur  la  signalisation  routière  (livre  I-8ème partie  signalisation
temporaire) approuvée par les arrêtés interministériels des 5 et 6 novembre 1992 modifiés ;

Vu la note technique du 14 avril 2016 relative à la coordination des chantiers sur le réseau national ;
Vu la note de Madame la ministre de la Transition écologique et solidaire fixant le calendrier 2023 des

jours « hors chantiers » ;
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Vu la demande de la SAPN en date du 21/07/2023,

Vu l’avis favorable de l’escadron départemental de sécurité routière de Seine-Maritime en date du 26
juillet 2023,

Vu l’avis favorable de la commune de Saint Saens en date du 17 août 2023,

Vu l’avis favorable de la DIRNO en date du 17 août 2023,

Vu l’avis favorable de la commune de Saint-Martin-d’Osmonville en date du 21 juillet 2023,

Vu l’avis favorable du conseilm départemental 76 en date du 25 août 2023.

CONSIDÉRANT – qu’il y a lieu de prendre toutes mesures utiles pour assurer la sécurité des usagers pendant
la réalisation des travaux de curage du caniveau sur l’ouvrage d’art du Pucheuil situé au PR 107+200.

ARRÊTE

Article 1er – Par dérogation aux articles de l’arrêté préfectoral permanent d’exploitation sous chantier signé
en date du 8 février 2018  pour le département de la Seine Maritime :

- il sera mis en place des déviations sur le réseau ordinaire ;

- l’inter-distance entre ce chantier et d’autres chantiers d’entretien courant ou non courant pourra être
inférieure à la réglementation en vigueur.

La  réalisation  des  travaux  de  curage  du caniveau  sur  l’ouvrage  d’art  du  Pucheuil  situé  au  PR  107+200
nécessite les restrictions suivantes :
Date : durant 3 jours de 08h00 à 18h00 pendant la période comprise entre le 04 et le 15 septembre 2023.

Localisation : Travaux entre les PR 107+000 et le PR 107+200 dans le sens Neufchâtel vers Saint-Quentin de 
l’autoroute A29.

Mesures d’exploitation : 

Fermeture  d’autoroute  au  niveau du diffuseur  n°10 de  Saint-Saëns  dans  le  sens  Neufchâtel  vers  Saint-
Quentin, avec la mise en place d’un itinéraire de déviation

Neutralisation de voie rapide et de la voie lente pour la mise en place de la sortie obligatoire.

Au PK 105+100 la vitesse sera limitée à 110km/h, puis au PK 105+300 la vitesse sera limitée à 90km/h.

Suivra la neutralisation de la voie rapide au PK 105+500, puis de la voie lente au PK 105+650 pour faire sortir 
les usagers à la sortie n°10.

Déviation sur le réseau extérieur :

Suite à la fermeture d’autoroute  au niveau du diffuseur n°10 de Saint-Saëns dans le sens Neufchâtel vers
Saint-Quentin, les clients emprunteront la bretelle de sortie n°10 de Saint-Saëns, puis la D98 pour rejoindre
l’A28 au niveau du giratoire.

Article 2 –  Les dates de travaux et le phasage sont données à titre indicatif et sont susceptibles d’être
modifiées, en fonction des intempéries et des éventuels aléas de chantier.

Article 3 –  Des messages d’information seront diffusés sur la radio 107.7FM et affichés sur les panneaux à
messages variables.
Les insertions des véhicules de chantier se feront à partir des voies laissées libres à la circulation, dans le
sens en travaux.
Les protections mobiles permettront d’assurer les mouvements de matériels ou d’engins hors gabarits en
dehors d’une zone de chantier qui ne serait pas neutralisée ils seront réalisés sous protection d’un bouchon
mobile.
Les bouchons mobiles seront formés avec les forces de l’ordre territorialement compétentes et des agents
Sapn, ou uniquement par Sapn en cas d’indisponibilité des forces de l’ordre.
La tête des bouchons mobiles sera matérialisée par un véhicule des forces de l’ordre et un véhicule Sapn ou
uniquement par des véhicules Sapn en cas d’indisponibilité des forces de l’ordre.
La queue du bouchon mobile sera matérialisée soit :
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– par la pose de panneaux de type AK30 équipés de trois feux R2 synchronisés positionnés en accotement
et sur le TPC en amont de la zone à réaliser.
– par un véhicule, équipé d’un panneau à message variable, placé en amont.
Les sorties et/ou entrées des aires de services ou de repos, et les entrées et/ou sorties des diffuseurs ou
échangeurs seront momentanément fermées à la circulation.

Article 4 – La signalisation verticale, horizontale et les limitations de vitesse seront installées, entretenues et
enlevées par les services du centre d’entretien Sapn, conformément à la réglementation en vigueur édictée
par  l’arrêté  interministériel  sur  la  signalisation  routière,  livre  1-8ème partie  approuvé  par  l’arrêté  du  6
novembre 1992 modifié.

La signalisation de police permanente ne devra pas être contradictoire avec une mesure d’exploitation prise
pour un chantier.

La  signalisation  verticale  et  les  dispositifs  de  protection  du chantier  mis  en  place  seront  adaptés  aux
caractéristiques géométriques du site.

Les  mesures  prendront  effet  à  la  mise  en  place  de  la  signalisation  réglementaire  et  prendront  fin  à
l’enlèvement de celle-ci.

Article 5 – Le chantier ainsi que la surveillance de la circulation seront exécutés sous le contrôle effectif et
permanent des services de la SAPN assistés des forces de gendarmerie territorialement compétentes en
fonction de leurs disponibilités.

Article 6 – En cas d’incident, les deux services ci-dessus seront autorisés à prendre conjointement toutes les
mesures nécessaires pour garantir la sécurité des usagers circulant sur l’autoroute A 29.

Article 7 – Toute contravention au présent arrêté sera constatée et poursuivie conformément aux lois et
règlements en vigueur.

Article 8 – sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté publié au recueil des
actes administratifs :

– La secrétaire générale de la préfecture de Seine-Maritime,

– Le directeur départemental des territoires et de la mer de Seine-Maritime,

– Le directeur de l’exploitation de la société des autoroutes Paris-Normandie,

– Le commandant du groupement de gendarmerie de Seine-Maritime,

– le directeur des routes du conseil départemental de la Seine-Maritime.

Une copie sera adressée pour information :

– au directeur du SAMU de Rouen,

– au directeur départemental des services d’incendie et de secours.

Fait à Rouen, le 28 août 2023

Pour le préfet et par subdélégation,

Voies et délais de recours –  Conformément aux dispositions des articles R 421-1 à R 421-5 du code de justice administrative, le présent
arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Rouen dans le délai de deux mois à compter de sa
notification ou de sa publication. En application de l’article R.414-6 du code de justice administrative, le tribunal administratif peut
être saisi par l’application « Télérecours citoyens » accessible par le site www.telerecours.fr.
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Direction départementale des territoires et de la

mer de la Seine-Maritime

76-2023-09-07-00006

Arrêté portant sur la réglementation temporaire

de la circulation durant la réalisation des travaux

de purge d�enrobés dans la bretelle de sortie de

l�échangeur A29/A151 située au PR 91+600 sens

Amiens Le Havre de l�A29 et dans la bretelle

d�entrée Beautot Rouen située au PR 17+800

sens

Dieppe Rouen d�A151
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Direction Départementale
des Territoires et de la Mer

ARRÊTÉ DU 07 SEPTEMBRE 2023

portant sur la réglementation temporaire de la circulation durant la réalisation des travaux de 
purge d’enrobés dans la bretelle de sortie de l’échangeur A29/A151 située au PR 91+600 sens 
Amiens Le Havre d’A29 et dans la bretelle d’entrée Beautot Rouen située au PR 17+800 sens 
Dieppe Rouen d’A151.

Service Prévention et Éducation aux Risques et à la 
gestion de Crises (SPERIC)
Bureau Gestion de Crises et Réglementation des 
transports (BGCRT)

Affaire suivie par : Delphine VAYRON
Tél. : 02 76 78 34 12
Mail : ddtm-speric-bgcrt@seine-maritime.gouv.fr

Le préfet de la région Normandie, préfet de la Seine-Maritime,
Chevalier de la légion d’honneur,

Officier de l’ordre national du Mérite.

Vu le code de la voirie routière, et notamment son article L 111-1 ;
Vu le code de la route et notamment son article R 411-9 ;
Vu la loi n°82-623 du 22 juillet 1982 modifiant et complétant la loi n°82-213 du 2 mars 1962 relative  

aux droits et libertés des communes, des départements et des régions et précisant les nouvelles  
conditions  d’exercice  du  contrôle  administratif  sur  les  actes  des  autorités  communales,  et  
régionales ;

Vu le décret du 3 mai 1995 approuvant la convention passée entre l’État et la société des autoroutes 
Paris Normandie (SAPN) pour la concession de la construction, de l’entretien et de l’exploitation  
d’autoroutes, annexant la convention de la concession et le cahier des charges ;

Vu le décret n° 2010-146 du 16 février 2010 modifiant le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux
pouvoirs  des  préfets,  à  l’organisation et  à  l’action des  services  de l’État  dans  les  régions  et  les
départements ;

Vu le  décret  du  11  janvier  2023  du  Président  de  la  République  nommant  Monsieur  Jean-Benoît  
ALBERTINI, préfet de la région Normandie, préfet de la Seine-Maritime ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 23-012 en date du 30 janvier 2023 portant délégation de signature à M. Jean 
KUGLER,  directeur départemental  des territoires et  de la mer de la Seine-Maritime, en matière  
d’activités ;

Vu la décision n° 23-025 du 03 juillet 2023, portant subdélégation de signature en matière d’activités à 
la direction départementale des territoires et de la mer de la Seine-Maritime ;

Vu les  arrêtés  du  8  avril  et  31  juillet  2002  modifiant  l’arrêté  du  24  novembre  1967  relatif  à  la  
signalisation des routes et autoroutes ;

Vu l’arrêté préfectoral  permanent d’exploitation, sous chantier des autoroutes A 13, A 29 et A 139  
applicable dans le département de la Seine-Maritime en date du 8 février 2018 ;
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Vu l’instruction  interministérielle  sur  la  signalisation  routière  (livre  I-8ème partie  signalisation  
temporaire) approuvée par les arrêtés interministériels des 5 et 6 novembre 1992 modifiés ;

Vu la note technique du 14 avril 2016 relative à la coordination des chantiers sur le réseau national ;
Vu la note de Madame la ministre de la Transition écologique et solidaire fixant le calendrier 2023 des

jours « hors chantiers » ;
Vu la demande de la SAPN en date du 2 août 2023,

Vu l’avis favorable de la commune de Montreuil en Caux en date du 2 août 2023,

Vu l’avis favorable de la commune de St Victor de l’Abbaye en date du 3 août 2023, 

Vu l’avis favorable de l’escadron départemental  de sécurité routière de Seine-Maritime en date du 4
août 2023,

Vu l’avis favorable de la commune de Sierville en date du 7 août 2023, 

Vu l’avis favorable de la commune de Varneville Bretteville en date du 8 août 2023,  

Vu l’avis favorable de la DIRNO en date du 17 août 2023

Vu l’avis favorable de la commune de Fresquiennes  en date du 25 août 2023

Vu l’avis favorable de la commune d’Anceaumeville en date du 29 août 2023

Vu l’avis favorable de la commune d’Eslettes en date du 30 août 2023

Vu l’avis favorable de la commune de Saint Saens en date du 30 août 2023

Vu l’avis favorable de la commune de Tôtes en date du 4 septembre 2023

Vu l’avis favorable  du conseil départemental de la Seine Maritime en date du 4 septembre 2023

Vu les avis des communes de Beaumont le Hareng, Bracquetuit et St Maclou de Folleville sont réputés 
favorables en date du 7 septembre 2023 ;

CONSIDÉRANT – qu’il y a lieu de prendre toutes mesures utiles pour assurer la sécurité des usagers pendant
la réalisation des travaux de purge d’enrobés dans la bretelle de sortie de l’échangeur A29/A151 située au PR
91+600 sens Amiens Le Havre d’A29 et dans la bretelle d’entrée Beautot Rouen située au PR 17+800 sens
Dieppe Rouen d’A151.

ARRÊTE

Article 1er – Par dérogation aux articles de l’arrêté préfectoral permanent d’exploitation sous chantier signé
en date du 8 février 2018  pour le département de la Seine Maritime :

- il sera mis en place des déviations sur le réseau ordinaire ;

- l’inter-distance entre ce chantier et d’autres chantiers d’entretien courant ou non courant pourra être
inférieure à la réglementation en vigueur.

La réalisation des travaux de purge d’enrobés dans la bretelle de sortie de l’échangeur A29/A151 située au
PR 91+600 sens Amiens Le Havre d’A29 et dans la bretelle d’entrée Beautot Rouen située au PR 17+800 sens
Dieppe Rouen d’A151 nécessite les restrictions suivantes :

Phase 1

Date : durant une nuit de 20h00 à 05h00 pendant la période comprise entre le 18 et le 29 septembre 2023

Localisation : Échangeur A29/A151 

Mesures d’exploitation : 

Fermeture de la bretelle de sortie A29 sens Amiens / Le Havre vers A151 avec la mise en place d’un itinéraire
de déviation 1 : Sur A28 en venant d’Amiens les clients sortiront au diffuseur n°11 « Le Pucheuil » direction
Tôtes, puis emprunteront la RD1029, puis la RD929 jusqu’au diffuseur de Tôtes où ils retrouveront toutes les
indications de direction ;
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Phase 2

Date : durant une journée de 08h00 à 18h00 pendant la période comprise entre le 18 et le 29 septembre
2023

Localisation : PR 17+400 sens Dieppe vers Rouen d’A151

Mesures d’exploitation : 

Fermeture de la bretelle d’entrée du diffuseur n°2 Beautot sens Dieppe Rouen  avec la mise en place d’un
itinéraire de déviation 2 : Les clients emprunteront la RD2 puis la RD927 jusqu’au diffuseur n°1 d’Eslettes où
ils retrouveront toutes les indications de direction

Article 2 –  Les dates de travaux et le phasage sont données à titre indicatif et sont susceptibles d’être
modifiées, en fonction des intempéries et des éventuels aléas de chantier.

Article 3 –  Des messages d’information seront diffusés sur la radio 107.7 et affichés sur les panneaux à
messages variables.
Les insertions des véhicules de chantier se feront à partir des voies laissées libres à la circulation, dans le
sens en travaux.
Les protections mobiles permettront d’assurer les mouvements de matériels ou d’engins hors gabarits en
dehors d’une zone de chantier qui ne serait pas neutralisée ils seront réalisés sous protection d’un bouchon
mobile.
Les bouchons mobiles seront formés avec les forces de l’ordre territorialement compétentes et des agents
SAPN, ou uniquement par SAPN en cas d’indisponibilité des forces de l’ordre.
La tête des bouchons mobiles sera matérialisée par un véhicule des forces de l’ordre et un véhicule SAPN ou
uniquement par des véhicules SAPN en cas d’indisponibilité des forces de l’ordre.
La queue du bouchon mobile sera matérialisée soit :
– par la pose de panneaux de type AK30 équipés de trois feux R2 synchronisés positionnés en accotement
et sur le TPC en amont de la zone à réaliser
– par un véhicule, équipé d’un panneau à message variable, placé en amont.
Les sorties et/ou entrées des aires de services ou de repos, et les entrées et/ou sorties des diffuseurs ou
échangeurs seront momentanément fermées à la circulation.

Article 4 – La signalisation verticale, horizontale et les limitations de vitesse seront installées, entretenues et
enlevées par les services du centre d’entretien SAPN, conformément à la réglementation en vigueur édictée
par  l’arrêté  interministériel  sur  la  signalisation  routière,  livre  1-8ème partie  approuvé  par  l’arrêté  du  6
novembre 1992 modifié.

La signalisation de police permanente ne devra pas être contradictoire avec une mesure d’exploitation prise
pour un chantier.

La  signalisation  verticale  et  les  dispositifs  de  protection  du chantier  mis  en  place  seront  adaptés  aux
caractéristiques géométriques du site.

Les  mesures  prendront  effet  à  la  mise  en  place  de  la  signalisation  réglementaire  et  prendront  fin  à
l’enlèvement de celle-ci.

Article 5 – Le chantier ainsi que la surveillance de la circulation seront exécutés sous le contrôle effectif et
permanent des services de la SAPN assistés des forces de gendarmerie territorialement compétentes en
fonction de leurs disponibilités.

Article 6 – En cas d’incident, les deux services ci-dessus seront autorisés à prendre conjointement toutes les
mesures nécessaires pour garantir la sécurité des usagers circulant sur l’autoroute A 29.

Article 7 – Toute contravention au présent arrêté sera constatée et poursuivie conformément aux lois et
règlements en vigueur.
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Article 8 – sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté publié au recueil des
actes administratifs :

– La secrétaire générale de la préfecture de Seine-Maritime,

– Le directeur départemental des territoires et de la mer de Seine-Maritime,

– Le directeur de l’exploitation de la société des autoroutes Paris-Normandie,

– Le commandant du groupement de gendarmerie de Seine-Maritime,

– la direction générale des services départementaux de la Seine-Maritime.

Une copie sera adressée pour information :

– au directeur du SAMU de Rouen,

– au directeur départemental des services d’incendie et de secours.

Fait à Rouen, le 07 septembre 2023

Pour le préfet et par subdélégation,

Voies  et  délais  de  recours  –   Conformément  aux  dispositions  des  articles  R  421-1  à  R  421-5  du  code  de  justice
administrative, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Rouen
dans le délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa publication. En application de l’article R.414-6 du code
de justice administrative, le tribunal administratif peut être saisi par l’application « Télérecours citoyens » accessible par
le site www.telerecours.fr.
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mer de la Seine-Maritime
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Arrêté modifiant l'arrêté du 12 octobre 2022

portant prescriptions spécifiques et concernant

l'opération d'aménagement de logements, rue

Herbeuse sur la commune de Bois-Guillaume
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Direction des services départementaux de
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76-2023-09-07-00005

Arrêté carte scolaire 1er degré en date du 7

septembre 2023
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Direction régionale de l’environnement,
de l’aménagement et du logement

de Normandie

Arrêté n°ME/2023/21 autorisant des travaux de remise en état du chemin d’accès au poste
GRTgaz  dans la réserve naturelle nationale de l’estuaire de la Seine sur la commune de
Tancarville

LE PRÉFET DE LA RÉGION NORMANDIE,
PRÉFET DE LA SEINE MARITIME,

vu le code de l’environnement ;

vu le code général de la propriété des personnes publiques ;

vu le code des transports ;

vu le décret n°97-1329 du 30 décembre 1997 portant création de la réserve naturelle nationale
de l’estuaire de la Seine ;

vu le  décret  n°2004-1187  du  9  novembre  2004  portant  extension  de  la  réserve  naturelle
nationale de l’estuaire de la Seine ;

vu le décret du Président de la République du 11 janvier 2023 portant nomination de Monsieur
Jean-Benoît ALBERTINI, préfet de la région Normandie, préfet de la Seine-Maritime ;

vu l’arrêté n° ME/2022/02 du 21 février 2022 autorisant la société GRTgaz à réaliser des travaux
de remise en état du chemin d’accès au poste GRTgaz dans la réserve naturelle nationale de
l’estuaire de la Seine sur la commune de Tancarville ;

vu l’arrêté n° 23-023 du 30 janvier 2023 portant délégation de signature en matière d’activités de
niveau  départemental  à  M.  Olivier  MORZELLE,  directeur  régional  de  l’environnement,  de
l’aménagement et du logement de la région Normandie ;

vu l’arrêté n°ME/2023/18 du 6 juillet 2023 portant approbation du quatrième plan de gestion
révisé de la réserve naturelle nationale de l’estuaire de la Seine ;

vu la décision 2023-55 du 4 avril 2023 portant subdélégation de signature en matière d’activité
de  niveau  départemental  à  Mme  Sandrine  PIVARD,  directrice  régionale  adjointe  de
l’environnement, de l’aménagement et du logement de la région Normandie ;

vu la convention de gestion en date du 21 juin 2021 relative aux modalités de gouvernance de la
réserve naturelle nationale de l’estuaire de la Seine ;

vu la décision du comité consultatif de la réserve naturelle nationale du 5 mai 2009 portant
délégation des avis concernant les demandes de travaux sur la réserve naturelle nationale ;

vu les demandes de travaux de GRTgaz en date du 2 décembre 2021 et du 21 août 2023;

vu l’absence d’opposition formulée le 10  janvier  2022 par  la  DDTM de la  Seine-Maritime au
regard de l’évaluation des incidences Natura 2000 ;
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vu l’avis du groupe de travail « Travaux », instance restreinte du comité consultatif de la réserve
naturelle nationale, en date du 24 janvier 2022 ;

vu l’avis favorable de l’architecte des bâtiments de France au titre du site inscrit de « la rive
gauche de la Seine aux abords du pont de Tancarville » en date du 2 février 2022 ;

vu l’avis favorable de la Maison de l’estuaire du 28 août 2023.

Considérant les objectifs de préservation des milieux naturels de la réserve naturelle nationale,
de  la  zone  spéciale  de  conservation  « estuaire  de  la  Seine »  et  de  la  zone  de
protection spéciale « estuaire et marais de la basse Seine » ;

Considérant l’état  dégradé  du  chemin  d’accès  au  poste  de  Tancarville  et  sa  restauration
aujourd’hui  nécessaire  pour  la  restructuration  du  poste,  son  entretien  et  sa
maintenance ;

Considérant que les travaux envisagés contribuent aux objectifs de la réserve naturelle nationale
et  notamment  de  l’opération  CI4  « Entretien  des  chemins  existants »  inscrite  au
4e plan de gestion de la réserve naturelle nationale ;

Considérant les mesures  prévues par GRTgaz visant à éviter ou réduire les impacts des travaux ;

Considérant l’ampleur et la durée limitées de ces travaux ;

Considérant que l’intérêt patrimonial et fonctionnel des milieux naturels de la réserve naturelle
nationale n’est pas remis en cause par ces travaux ;

Considérant la confirmation, le 28 août 2023, par la Maison de l’estuaire, de l’absence de tout
nouvel enjeu de biodiversité sur le secteur des travaux ;

ARRÊTE

Article 1er – Objet de la décision

GRTgaz est  autorisé  à  réaliser  des  travaux  de  remise  en  état  du  chemin  d’accès  au  poste  de
Tancarville, sur sa partie en réserve naturelle nationale de l’estuaire de la Seine, localisée sur la carte
jointe en annexe sur une longueur de 450m à partir de son intersection avec la RD982.

Ces travaux seront  réalisés  de jour  conformément au descriptif  détaillé  du dossier  déposé par
GRTgaz quant au protocole déployé, aux moyens mis en œuvre et aux matériaux utilisés.

Ces travaux ne porteront que sur l’emprise actuelle du chemin et ne devront pas en  surélever le
niveau  topographique  ni  conduire  à  un  élargissement  au  détriment  des  accotements  et  des
écoulements parallèles au chemin.

En raison de la présence de nids de cigognes, les arbres le long du chemin devront être préservés.
De la même manière, les haies seront préservées.

Article 2 – Période d’exécution
Les travaux indiqués à l’article 1 sont autorisés de jour de la date de signature du présent arrêté au
31 décembre 2023.
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GRTgaz  veillera  à  informer,  en  amont,  les  usagers  et  le  gestionnaire  sur  les  dates  et  la  durée
d’indisponibilité du chemin dans cette période où la chasse est ouverte.

Article 3 – Mesures d’évitement et de réduction

L’emprise du chantier sera limitée au strict nécessaire. 

Les habitats les plus sensibles situés à proximité directe des travaux ainsi que les stations d’espèces
végétales patrimoniales, notamment d’Iris foetide, seront balisés.

Les engins de travaux seront remisés en dehors de la réserve naturelle nationale. Les opérations de
nettoyage,  d’entretien  ou les  manipulations  de fluides  seront  réalisées  en dehors  de la  réserve
naturelle sur terrain imperméabilisé. Toutes les précautions nécessaires seront prises pour limiter les
risques de pollution du sol ou de l’eau (cuvette de rétention sous l’engin, absorbant).

Article 4 – Suivi de la décision

La Maison de l’estuaire, gestionnaire de la réserve naturelle nationale, est chargée du suivi de la
présente  décision,  dont  elle  rendra  compte  à  la  direction  régionale  de  l’environnement,  de
l’aménagement et du logement de Normandie.

Article 5 – Notification et information

Le  présent  arrêté  sera  notifié  à  GRTgaz,  au  délégué  régional  du  Conservatoire  du  littoral,  au
président de la Maison de l’estuaire et au maire de Tancarville.

Article 6 – Application de la décision

Le directeur régional de l’environnement, de l’aménagement et du logement de Normandie et le
président de la Maison de l’estuaire sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’application du
présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs dans le département de la Seine-
Maritime.

Fait à Rouen, le 31 août 2023

Pour le préfet de la Seine-Maritime et par
subdélégation, la directrice régionale adjointe
de l’environnement, de l’aménagement et du

logement de Normandie

Sandrine PIVARD
Voies et délais de recours – conformément aux dispositions des articles R.421-1 à 421-5 du Code de justice admi-
nistrative, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Rouen,
dans un délai de 2 mois à compter de sa publication ou de sa notification. Le tribunal administratif peut être saisi
par l’application Télérecours citoyens, accessible par le site www.telerecours.fr.
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Annexe – Localisation des travaux

Arrêté n°ME/2023/21 – 4 / 4

Portion du chemin 
à restaurer

Réserve naturelle 
nationale

Légende
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matière d?activités de niveau départemental
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DOSSIER INSCRIT À L'ORDRE DU JOUR DE LA CDAC
du 26 septembre 2023

SALLE JEAN PAUL PROUST à 10h00

Dossier n° 2023-06- 10 H00
Projet extension enseigne INTERSPORT à BARENTIN 

Composition de la commission     :  

– le  maire  de  BARENTIN,  commune  d'implantation,  représenté  par  M.  Laurent
HAUGUEL ; 

– Le président  de la  communauté de communes Inter-Caux-Vexin,  représenté par  M.
Gilles AMANIEU, conseiller communautaire ; 

– Mme Véronique BOULARD, conseillère déléguée à la communauté de communes Caux-
Austreberthe,  chargée du  SCOT dans  le  périmètre  duquel  est  située la  commune
d’implantation ; 

– le président du conseil départemental, ou son représentant ;

– le président du conseil régional, ou son représentant ;

– monsieur  Pascal  LECOURT,  vice-président  de  l’agglomération  Fécamp  Caux
littoral ou monsieur Anthony GUEROUT, vice-président de la communauté de
l’agglomération  havraise,  représentant  les  intercommunalités  au  niveau
départemental ;

– monsieur  Sylvain  BULARD,  maire  de  Blacqueville  ou  monsieur  Nicolas
LANGLOIS, maire de Dieppe, ou monsieur Eric PICARD, maire de Gournay-en-
Bray, représentant les maires au niveau départemental ;

– monsieur François MARTOT ou monsieur Gilbert WAXIN (UFC Que choisir) et
monsieur Hubert GUILBERT ou madame Catherine MARC (INDECOSA-CGT),
personnalités qualifiées en matière de la consommation et de la protection
des consommateurs ;

– madame Valérie LOPES ou madame Laurie DELACOUR (Conseil d'architecture,
d'urbanisme,  d'environnement)  et  monsieur  Badredine DADCI ou monsieur
Guy  PESSY,  (France  nature  environnement  Normandie),  personnalités
qualifiées  en  matière  de  développement  durable  et  d'aménagement  du
territoire.
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Cabinet - SIRACEDPC

N° 2023-400

Arrêté portant agrément du Comité Départemental Plongée de la Seine-Maritime, (CODEP76) à la
formation initiale et continue en PSC1

Le préfet de la région Normandie, préfet de la Seine-Maritime,
Chevalier de la légion d’Honneur,

Officier de l’Ordre National du Mérite,

Vu le code de la sécurité intérieure,

Vu le décret n°91-834 du 30 août 1991 modifié relatif à la formation de premiers secours,

Vu le  décret  n°92-514  du  12  juin  1992  modifié  relatif  à  la  formation  de  moniteur  des
premiers secours,

Vu le  décret  n°  2004-374  du  29  avril  2004  modifié  relatif  aux  pouvoirs  des  préfets,  à
l'organisation et à l'action des services de l'État dans les régions et départements,

Vu le décret du Président de la République en date du 11 janvier 2023 portant nomination
de M. Jean-Benoît ALBERTINI en qualité de préfet de la région Normandie, préfet de la
Seine-Maritime,

Vu l’arrêté  du  08  juillet  1992  modifié  relatif  aux  conditions  d’habilitation  ou  d’agrément  
pour les formations aux premiers secours,

Vu l’arrêté  du  6  mars  1996  modifié  portant  agrément  national  de  la  fédération  française
d’études et de sports sous-marins pour les formations aux premiers secours,

Vu l’arrêté du 24 mai 2000 portant organisation de la formation continue dans le domaine
des premiers secours,

Vu l’arrêté  du  24  juillet  2007  modifié  fixant  le  référentiel  national  de  compétences  de
sécurité civile relatif à l’unité d’enseignement « prévention et secours civiques de niveau 
1 »,

Vu l’arrêté n°23-082 du 21 juin 2023 portant délégation de signature à  M.  Clément VIVES,
sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de la région Normandie, préfet de la Seine-
Maritime,

Vu la  demande  d’agrément  de  formation  du  Comité  Départemental  Plongée  de  la  Seine-
Maritime (CODEP76) en date du 7 août 2023.

Sur proposition de Madame la directrice du SIRACEDPC,

ARRÊTE

Article 1 : Le Comité Départemental Plongée de la Seine-Maritime (CODEP76) est agréé pour les
formations initiales et continues aux premiers secours suivantes :

 Prévention et secours civiques de niveau 1 (PSC1)

.../...

Préfecture de la Seine-Maritime                                                                                                                                                       
7 place de la Madeleine  - CS16036 - 76036 ROUEN CEDEX 
Standard : 02 32 76 50 00
pref-defense-protection-civile@seine-maritime.gouv.fr
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Article 2     :   Cet agrément est enregistré sous le numéro 76 23 03 A et accordé pour une durée de
deux ans à compter de la date dudit arrêté.

Article 3     : Toute modification apportée au dossier ayant permis la délivrance du présent agrément
doit être communiqué sans délai au ministre chargé de la sécurité civile.

Article 4     : Cet agrément peut être retiré en cas de non-respect de toutes les conditions fixées par
l'arrêté du 8 juillet 1992 modifié susvisé.

Article  5     :  Le  sous-préfet,  directeur  de  cabinet  de  la  Préfecture  de  la  Seine-Maritime,  et  la
directrice du SIRACEDPC sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de l’État dans le département.

A Rouen, le 06 septembre 2023

Pour le Préfet et par délégation
Le directeur adjoint du SIRACEDPC

SIGNÉ

Laurent MABIRE

Voies  et  délais  de  recours -  Conformément  aux  dispositions  des  articles  R.  421-1  à  R.  421-5  du  code de  justice
administrative, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Rouen
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dans  le  délai  de  deux  mois à  compter  de  sa  publication.(ou  sa  notification).  Il  peut  être  saisi  par  l’application
Télérecours citoyens, accessible par le site "www.telerecours.fr".
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